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Etant donné que la mise en oeuvre de la directive entraînera des bénéfices économiques pour les fabricants 
d'équipements sous pression, dans la mesure où l'octroi de l'agrément et du marquage sera effectué dans 
un Etat membre seulement et où les équipements circuleront ensuite librement dans tous les pays de 
l'Union, les prix des équipements diminueront. En conséquence, le CES exprime le voeu que l'industrie 
(fabricants d'équipements, à savoir les bouteilles, les citernes et autres accessoires, ainsi que les 
producteurs et les transporteurs de gaz liquéfiés) répercutera le bénéfice économique qu'elle en retirera sur 
le coût final des produits au bénéfice du consommateur. 
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